








AR Prefecture
006-210601050-20250616-2025_42-DE
Reçu le 23/06/2025



AR Prefecture
006-210601050-20250616-2025_42-DE
Reçu le 23/06/2025



AR Prefecture
006-210601050-20250616-2025_21-DE
Reçu le 17/06/2025



AR Prefecture
006-210601050-20250616-2025_21-DE
Reçu le 17/06/2025



AR Prefecture
006-210601050-20250616-2025_21-DE
Reçu le 17/06/2025



AR Prefecture
006-210601050-20250616-2025_22-DE
Reçu le 17/06/2025



AR Prefecture
006-210601050-20250616-2025_22-DE
Reçu le 17/06/2025



AR Prefecture
006-210601050-20250616-2025_23-DE
Reçu le 17/06/2025



AR Prefecture
006-210601050-20250616-2025_23-DE
Reçu le 17/06/2025



AR Prefecture
006-210601050-20250616-2025_24-DE
Reçu le 17/06/2025



AR Prefecture
006-210601050-20250616-2025_24-DE
Reçu le 17/06/2025



AR Prefecture
006-210601050-20250616-2025_24-DE
Reçu le 17/06/2025



AR Prefecture
006-210601050-20250616-2025_25-BF
Reçu le 17/06/2025



AR Prefecture
006-210601050-20250616-2025_25-BF
Reçu le 17/06/2025



AR Prefecture
006-210601050-20250616-2025_26-DE
Reçu le 23/06/2025



AR Prefecture
006-210601050-20250616-2025_26-DE
Reçu le 23/06/2025



AR Prefecture
006-210601050-20250616-2025_26-DE
Reçu le 23/06/2025



AR Prefecture
006-210601050-20250616-2025_26-DE
Reçu le 23/06/2025



AR Prefecture
006-210601050-20250616-2025_26-DE
Reçu le 23/06/2025



AR Prefecture
006-210601050-20250616-2025_26-DE
Reçu le 23/06/2025



AR Prefecture
006-210601050-20250616-2025_26-DE
Reçu le 23/06/2025



 
 

  

AR Prefecture
006-210601050-20250616-2025_27-DE
Reçu le 23/06/2025



1 
 

Préambule 
Une charte des ATSEM, pourquoi ? 

 
Les Agents Territoriaux Spécialisés des Ecoles Maternelles (ATSEM) constituent des personnels dont les 
missions sont essentielles à la bonne marche des écoles maternelles. 
 
Outre leurs missions en matière de propreté et d’hygiène, ils inscrivent leur action quotidienne dans le champ 
éducatif et sont associés aux projets des écoles et des classes. 
 
Les ATSEM sont affectés par la commune à une école et placés sous la responsabilité du directeur ou de la 
directrice d’école, sur le temps scolaire. 
 
Les ATSEM suivent les consignes de la directrice ou du directeur de l’école, qui est responsable des enfants 
et du projet d’école. 
 
Dès lors, il apparaît nécessaire de tendre à la fois vers une bonne compréhension du rôle de chacun et vers 
la recherche de la meilleure complémentarité. 
 
Cette charte permettra de constituer une base de référence commune à l'équipe enseignante et aux ATSEM 
et renforcer le binôme enseignant/ATSEM. 
 
 

I. Dispositions générales 
 
 

A. Statut : Les ATSEM, des agents territoriaux au sein des écoles 
 

L’ATSEM est un agent territorial de catégorie C placé sous l’autorité de l’employeur communal mis à 
disposition de l’école. 
 
L’article R412-127 du Code des communes dispose que « toute classe maternelle doit bénéficier des services 
d’un agent communal occupant l’emploi d’agent spécialisé des écoles maternelles. Cet agent est nommé par 
le maire. Sa rémunération est exclusivement à la charge de la commune ». 
Pendant son service sur le temps scolaire, il est placé sous l’autorité du directeur ou de la directrice. 
Le temps de présence de l’ATSEM auprès des enseignants et des enfants n’est pas précisé dans la loi. Les 
communes ont donc l’obligation de mettre au moins un ATSEM à disposition de l’école maternelle. 
 
Les agents municipaux sont répartis dans les écoles par la Mairie en fonction des nécessités de service. 
 
Ils ne sont pas affectés à une classe mais à une école et ils peuvent intervenir dans une classe ou dans une 
autre, selon une modulation horaire liée aux niveaux de classes, aux besoins et à l'organisation interne de 
l'école. 
 
Toutefois, concernant le dispositif de scolarisation des élèves de moins de trois ans, il est préférable de 
conserver la même ATSEM sur l’année scolaire. 
 
La répartition du temps de travail des ATSEM entre les classes est de la compétence du directeur ou de la 
directrice de l’école en concertation avec le représentant de la commune. 
 
Il est nécessaire que le recrutement dans la fonction d’agent spécialisé des écoles maternelles concerne des 
candidats titulaires du CAP Accompagnant Educatif Petite Enfance ou des personnes ayant reçu une 
formation aux métiers de l’enfance et de la petite enfance ou équivalence, parfois éducateur de jeune enfant 
ou auxiliaire puériculture pour les plus jeunes. 
 
Un ATSEM est un agent de la collectivité territoriale, il peut à ce titre être affecté à toutes les écoles rattachées 
au périmètre de cette dernière. Afin de respecter les besoins d’organisation et de service, l’ATSEM peut être 
déplacé même en cours d’année sur une autre école maternelle. Cette solution pour le bien des enfants sera 
exceptionnelle.  
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Le décret n°2018-152 du 1er mars 2018 vient clarifier les missions des ATSEM. Il comporte 
des dispositions modifiant le décret n° 92-850 du 28 août 1992 portant statut particulier du cadre 
d’emploi des agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles 

 
 
 
 
 
 
 

B. Définition de l’emploi : Les ATSEM membres de la communauté éducative 
 

Avec le décret du 2018-152 du 1er mars 2018, les ATSEM appartiennent à la communauté éducative : le 
décret entérine donc l’évolution de leur rôle et le renforcement des missions éducatives qu’ils remplissent sur 
le terrain. 
 
L’article 2 du décret no 92-850 du 28 août 1992 est remplacé par les dispositions suivantes : 
 
« Art. 2.-Les agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles sont chargés de l'assistance au personnel 
enseignant pour l'accueil et l'hygiène des enfants des classes maternelles ou enfantines ainsi que de la 
préparation et la mise en état de propreté des locaux et du matériel servant directement à ces enfants. » 
 
« Les agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles appartiennent à la communauté éducative. Ils 
peuvent participer à la mise en œuvre des activités pédagogiques prévues par les enseignants et sous la 
responsabilité de ces derniers. Ils peuvent également assister les enseignants dans les classes ou 
établissements accueillant des enfants à besoins éducatifs particuliers. » 
 
« En outre, ils peuvent être chargés de la surveillance des enfants des classes maternelles ou enfantines 
dans les lieux de restauration scolaire. Ils peuvent également être chargés, en journée, des missions prévues 
au premier alinéa et de l'animation dans le temps périscolaire ou lors des accueils de loisirs en dehors du 
domicile parental de ces enfants. »  
 
Les ATSEM, durant le temps scolaire, sont placés directement sous la responsabilité du directeur ou de la 
directrice de l’Ecole, chargé d’y organiser selon le décret n°89-122 du 24 février 1989 relatif aux directeurs 
d’école, le travail des personnels communaux. 

 
 

 
 

C. Principe de double hiérarchie 
 

L’ATSEM est mis à la disposition de l’école maternelle par le Maire et se trouve placé sous la responsabilité 
du directeur ou de la directrice de l’école pour le temps scolaire. 
 
Il existe donc une dépendance fonctionnelle de l’ATSEM à l’égard du directeur ou de la directrice. Cependant 
l’autorité hiérarchique reste exercée par le Maire à travers son représentant. 
Cette double dépendance implique qu’il y ait responsabilité partagée des personnels ATSEM.  
 
 
 
 

     

relation avec elle, participent à l’accomplissement de ses missions. 

Elle réunit les personnels de l’école, les parents d’élèves, les collectivités territoriales 
compétentes pour l’école ainsi que les acteurs institutionnels, économiques et sociaux associés 
au service public d’éducation. 
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A travers cette responsabilité, un équilibre devra être recherché entre : 
 

• La responsabilité du directeur ou de la directrice de l’école, responsable des enfants et du projet 
d’école et le représentant de la commune 

• L’appartenance de l’ATSEM à l’équipe de l’école et à l’ensemble des employés municipaux 
 
Cela doit aider à préciser : 
 

• Les conditions de collaboration de l’ATSEM avec les enseignants 
• La marge d’initiative de l’ATSEM pour exercer un rôle éducatif à l’égard des enfants 

 

 
II. Organisation du temps de travail 

 
A. Sur l’année 

 
L’emploi du temps scolaire est élaboré en début d’année scolaire par le directeur ou la directrice, en tenant 
compte de la liste des tâches à accomplir dans l’école, de leur nature et de leur fréquence. 
 
Cet emploi du temps distingue nettement les temps « scolaires » pendant lesquels l’ATSEM intervient sous 
la responsabilité du directeur ou de la directrice, et les temps « non scolaires » placés sous la responsabilité 
de la municipalité.  
 
Des temps de réunions avec le responsable du service enfance sont prévus au planning à chaque période 
de vacances. 
 
Le planning annualisé est élaboré pour une année civile et distingue les temps de travail ainsi que les 
périodes de congés et/ou celles définies comme non travaillées du fait même de l’annualisation du temps de 
travail. 
 
En effet, les ATSEM sont appelés, en période scolaire, à effectuer un nombre d’heures hebdomadaires 
supérieur à leur base hebdomadaire de rémunération. 
 
Le dépassement d’heures est restitué au moment des vacances scolaires sous la forme de jours de 
récupération. Les vacances scolaires sont donc constituées en complément des jours dédiés aux tâches 
d’entretien d’une part de jours de congés annuels et d’autre part de jours de récupération de temps de travail 
(principe de l’annualisation). 
 
Planning annualisé : 

 
Le planning annualisé étant en mouvance toute l’année soit du 1er janvier au 31 décembre, des points 
réguliers seront effectués sur la quotité des heures mensuelles.   
 
En cas d’heures effectuées au-delà des 1 607 heures avec accord préalable du responsable du service 
enfance et de la direction, un crédit d’heures pourra alimenter ce planning. 
Ces heures seront récupérables selon les nécessité de service. 
 
En cas de non-réalisation des 1 607 heures, l’ATSEM devra rattraper ses heures dues. Elles seront 
positionnées selon les nécessités de service. 
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B. Sur la journée 
 

La répartition des tâches quotidiennes est faite en concertation avec l’équipe des enseignants, sous la 
responsabilité du directeur ou de la directrice. Elle tient compte : 
 

• Des nécessités pédagogiques (âges des élèves, effectif des classes, population accueillie…) 
• Des contraintes matérielles (remise en état des lieux d’activités, installations, nettoyages, entretien 

des locaux...) 
• Des obligations de service liées aux diverses tâches périscolaires confiées aux ATSEM 

 
Les emplois du temps ne sont pas figés et peuvent être revus en concertation si la situation le nécessite. 
 
L’essentiel de l’activité de l’ATSEM s’articule autour de trois axes : 
 

• L’accueil, l’encadrement d’animation et l’hygiène 
• L’assistance aux enseignants pour les activités réalisées pendant le temps scolaire 
• La mise en état de propreté des locaux et matériels 

 
Pour illustrer ces différentes missions, il est proposé, à titre indicatif, le déroulement d’une journée-type : 

 
 
Modèle d’une journée type 
 
La garderie du matin et du soir  
 
Temps d’accueil organisé par la collectivité, assuré par des agents municipaux, avant l’heure 
officielle d’ouverture de la classe et après l’heure officielle de fermeture de la classe. 
 
L’accueil 
 
Il sera assuré par l’enseignant et les ATSEM. Son organisation sera élaborée par la direction de 
l’école et les ATSEM. 
 
Les activités scolaires du matin 
 
Cette période de la journée est de la responsabilité de l’Education Nationale. 
Les ATSEM apportent un soutien matériel et participent aux activités éducatives. Ils participent à 
la préparation, l’organisation et la gestion des ateliers ou activités. 
 
Le temps du repas 
 
La collectivité est responsable des actions conduites pendant le temps du repas.  
 
Les activités scolaires de l’après-midi 
 
Le temps de la sieste : cf. III. Dispositions relatives sur le temps scolaire 
Pour les autres activités : cf. les activités scolaires du matin. 
 
L’entretien de la classe 
 
Il est effectué par les ATSEM. Suivant les activités, un entretien minimum pourra être réalisé dans 
la journée. Le ménage des classes est effectué le soir par un prestataire. Les ATSEM veilleront au 
rangement et la remise en ordre de la classe (ménage, table, chaise et sol) 
 

 
Pendant le temps scolaire, l’ATSEM travaille en collaboration avec l'enseignant responsable de sa classe. 
 
Il ne peut être chargé d’activités d’enseignement ou de fonctions de suppléances des enseignants absents. 
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Les ATSEM appartiennent à la communauté éducative. Ils peuvent donc participer à la mise en œuvre des 
activités pédagogiques prévues par les enseignants et sous la responsabilité de ces derniers.  
L'enseignant peut déléguer à l'ATSEM l'animation d'ateliers dont il a préalablement élaboré le contenu et les 
objectifs. 
 
L’ATSEM dans son emploi du temps participe au roulement des services des toilettes (habillage, 
déshabillage, essuyage…) mais aussi préparations des activités pédagogiques (classement, découpage, 
plastifiage, collage…). 
 
Les ATSEM devront, selon l’organisation de l’équipe et sans interrompre le déroulement du service, pouvoir 
disposer, dans le cadre d’une journée continue, d’un temps de repas de 30 minutes. Ce temps pourra être 
pris avant, après ou pendant le repas des enfants.  
Le travail est effectif si l’agent conserve la responsabilité de son poste. Une permanence doit être assurée 
dans l’école. 
 
Cette organisation du temps scolaire est portée à la connaissance du Maire. L’emploi du temps peut être 
adapté en fonction des horaires de l’école, ainsi qu’en chaque début d’année scolaire afin de l’ajuster à 
l’organisation annuelle de l’école. 
 

C. Pendant les vacances scolaires 
 

Le planning annuel transmis aux ATSEM matérialise et prévoit pendant les vacances scolaires : 
 

• Les temps d’entretien (ménage) 
• Les temps de réunion 
• Les temps de pré-rentrée 
• Les temps de non-travail compensateurs des dépassements de la durée légale hebdomadaire de 

travail 
• Les temps de congés 

 
Les tâches d’entretien : 
 
Les ATSEM travaillent en équipe. Une journée de nettoyage comprend généralement 8 heures en fonction 
des années de travail de 7h00 à 17h00 avec 1 heure de pause. Lors de la pause déjeuner, les agents 
peuvent vaquer à leurs occupations personnelles. Le directeur ou la directrice de l’école est informée en 
amont de l’organisation prévue. Les horaires sont impérativement les mêmes pour tous les ATSEM d’une 
même école. 
 
Les journées de grand nettoyage ont pour objectif de réaliser des tâches d’entretien spécifiques, impossibles 
à réaliser sur des périodes scolaires.  
 
En cas de déménagement, les armoires seront vidées conjointement par les enseignants et les ATSEM et 
seront déplacées par les services techniques. 
 
Tâches réalisées sur les périodes de grand nettoyage :  
 
Les tâches ci-dessous s’organiseront en fonction de l’occupation des locaux (présence d’ACM), de la météo 
et des effectifs. 
 

• Nettoyage des salles de classe : contenu et contenant, mobilier, les sols 
• Nettoyage approfondi des locaux mutualisés : salle de motricité, salle tisanerie …  
• Nettoyages des tables et des chaises des salles de classe 
• Lavage des draps / couvertures 
• Nettoyage des livres et bacs à livres, jeux, puzzles, peluches … 
• Nettoyage des jeux et la salle de sieste (lits, couvertures...) 
• Rangement et tenue du stock des produits courants (éponges, produits entretien, lavettes …) 

 
Cette liste ne se veut pas exhaustive et peut être adaptée en fonction de l’organisation humaine des sites. 
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Pendant les vacances, en fonction du calendrier, les jours de ménage varieront selon les années (15 ou 16 
jours).  
 
La pré-rentrée : 
 
La journée de pré-rentrée pourra selon le calendrier prévu être partagée entre celle organisée par la direction 
de l’école et celle organisée par la responsable du service enfance. 
 
Les ATSEM participeront à la préparation de la classe, aux activités et au cahier de liaison.  
 
Si l’école organise une journée supplémentaire de pré-rentrée, le directeur d’école devra prévenir en amont 
la responsable du service enfance de son souhait de participation des ATSEM à ce temps de réunion. 
 
 

III. Dispositions relatives sur le temps scolaire 
 
L’école est un lieu d’enseignement et d’éducation. 
 
Comme tous les membres de l’école, l’ATSEM présente une attitude de respect envers tous les enfants et 
apporte son attention, sa disponibilité, son aide et ses soins dans un souci d’égalité. 
 
Il développera le langage oral à l’école maternelle. 
 
Il favorise les relations détendues et positives en adoptant un ton de voix et une expression modérée et utilise 
un langage approprié et de qualité. 
 
Référente ATSEM : 
 
Afin de fluidifier les communications et centraliser les informations, un référent de l’équipe ATSEM est 
identifié par le responsable du service enfance et la direction de l’école. 
 

A. Missions effectuées en lien avec l’enseignant 
 
Temps de sieste :  
 
« L'article L912-1 du Code de l'éducation dispose que les enseignants sont responsables de l'ensemble des 
activités scolaires des élèves, ce qui inclut la surveillance pendant les périodes de sieste en maternelle.» 
 
Les enseignants sont donc responsables des enfants pendant le temps de sieste sur le temps scolaire.  
 
L’organisation de la pause méridienne relève de la responsabilité de la Commune (surveillance cantine, 
surveillance et animation dans la cour et les locaux, temps de sieste au dortoir.) 
 
Le temps de sieste se produisant dans un laps de temps partagé entre activités scolaires et périscolaires, 
l’ATSEM peut surveiller la sieste. Il est souhaitable que l’endormissement soit assuré par un enseignant dans 
la mesure où l’enseignant ne peut l’assurer l’ATSEM l’effectue.  
Dans ce cas, le temps de sieste durant la pause méridienne est sous la responsabilité de la Commune et 
durant le temps scolaire sous la responsabilité de l’enseignant.  
 
En accord avec le directeur, l’enseignant peut confier la surveillance de la sieste à un ATSEM mais il reste 
responsable de ses élèves. Il peut alors prendre en charge un groupe d’enfants de sa classe ne dormant pas 
ou bien participer à un décloisonnement. L’enseignant doit cependant être présent et disponible au moment 
du réveil. 
 
Pour des raisons de sécurité, aucun travail de préparation de classe ne peut être demandé pendant le temps 
de surveillance de sieste. 
 
L’équipe éducative sera vigilante à respecter le rythme de l’enfant. 
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Atelier culinaire : 
 
Selon les besoins des enfants et les intentions pédagogiques des enseignants, l’agent de maternelle se rend 
disponible pour participer aux ateliers culinaires éventuels. Il apporte à cette occasion toute sa compétence 
en matière d’hygiène et aide les enfants durant ce temps. 
 
Sous la responsabilité de l’enseignant, l’ATSEM aide à la préparation et à l’animation de ces ateliers et aide 
les enfants à accéder à l’autonomie. 
 
Il procède à la remise en état du local et du matériel. 
 
Ateliers : 
 
L’enseignant est le responsable pédagogique. A la demande de l’enseignant, l’ATSEM apportera sa 
compétence et son assistance conformément aux orientations et dans les limites fixées par le règlement 
départemental. 

L’enseignant devra veiller à donner le travail de préparation suffisamment tôt pour permettre à l’ATSEM 
d’organiser le travail. 
 
Cette préparation ne se fera pas durant les temps de sieste ou sur un temps de prise en charge des enfants 
au détriment de leur sécurité (notamment sur les temps de surveillance des toilettes du temps de surveillance 
périscolaire). 
 
L’ATSEM peut encadrer une activité sous la responsabilité pédagogique de l'enseignant et participe ainsi aux 
apprentissages. Un ATSEM peut mener un atelier en autonomie avec les enfants après avoir reçu les 
informations et consignes nécessaires de l’enseignant. L’enseignant reste le seul responsable des élèves 
pendant l’activité. 
 
Si la préparation nécessite le déplacement de mobiliers lourds, cette tâche ne sera pas confiée à l’ATSEM 
mais la direction de l’école devra faire appel aux agents techniques communaux. 
 
A l’issue des ateliers, l’ATSEM procède à la mise en état de propreté et au rangement du matériel et des 
locaux.  
 
Accueils des enfants :  
 
L’accueil des familles est assuré dix minutes avant la classe par les enseignants de l’école.  
Son organisation sera élaborée par la direction de l’école et les ATSEM. 
 
Dans le cadre de l’obligation de réserve et de discrétion, aucun jugement de valeur ne sera porté auprès des 
parents, ni envers eux-mêmes, leurs enfants ou les membres de l’école. 
 
D’une manière générale, l’agent de maternelle et l’enseignant(e) conviendront ensemble du type 
d’informations transmises aux parents par l’un ou l’autre et de la manière de les communiquer. 
Ils s'efforceront d'entretenir des relations cordiales avec les familles. 
 
Organisation lors d’une absence d’un ATSEM : 
 
Lorsqu’un ATSEM de MS ou GS est absent, il n’est pas remplacé sauf lors des ateliers de motricité. Dans ce 
cas un ATSEM (MS/GS)d’une autre classe sera détaché le temps de l’atelier.  
 
Lorsqu’un ATSEM de PS est absent, le reste de l’équipe ATSEM (MS/GS) remédie à son absence, un 
planning de roulement est mis en place sur la journée. 
 

B. Missions effectuées seules 
 
L’ATSEM est chargé d'aider à l'habillage et au déshabillage, à l'arrivée, au départ, au moment des récréations 
ou autres sorties à l'extérieur, à l'heure de la sieste. 
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Pendant la classe et pendant des temps spécifiques, l’ATSEM accompagne aux toilettes, à la demande de 
l’enseignant, les enfants qui en éprouvent le besoin. 
 
Il peut être amené à doucher et à changer un enfant qui s’est sali et à rincer les vêtements souillés avant de 
les remettre aux parents.  
 
Le port de couche est autorisé dans le cadre du dispositif PAI ou en cas de problème de santé avéré. Un 
enfant présentant des troubles de la propreté sera signalé à la direction d’école pour en informer les parents. 
L’acquisition de la propreté fait partie de l’accompagnement de l’enfant en école maternelle qui doit être 
coconstruit entre l’école et la famille. En cas de port de couche, le change debout sera privilégié et effectué 
en présence de deux encadrants (ou AESH).  
 

1. Sorties sans nuitées 
 

L’ATSEM accompagne l’enseignant au cours des sorties durant le temps scolaire, dans le cadre de son 
amplitude horaire.  
 
Dans le cas de participation volontaire à des sorties se déroulant hors temps scolaire, l’ATSEM doit recevoir 
préalablement l’accord de la mairie qui sera demandé en début d'année scolaire pour des sorties incluant 
des moments hors planning des ATSEM. 
 
Ces sorties hors temps scolaire ne pourront se faire avec la présence des ATSEM qu’après autorisation 
préalable de l’autorité territoriale. 
 
La direction de l’école devra prévenir le responsable du service enfance si cette sortie concerne aussi le 
temps méridien ou le temps après la classe. 
 

2. Piscine 
 

Concernant l’activité « piscine », et en application de la circulaire n° 2011-090 du 7 juillet 2011, les ATSEM 
peuvent participer à la vie collective des séances de natation. 
 
Leur participation fait l’objet d’une information au responsable du service enfance. 
 
Cette autorisation peut inclure l’accompagnement des élèves dans l’eau mais leur participation ne compte 
pas dans les taux d'encadrement obligatoires. Par conséquent, L’ATSEM peut aller dans l’eau avec les 
enfants, si elle est volontaire.  
 

3. PAI et relation avec les AESH 
 

Par son intégration à l’équipe d’accueil scolaire, et par référence à la Circulaire n° 2003-135 du 8-9-2003 
portant sur l’accueil en collectivité des enfants et des adolescents atteints de troubles de la santé évoluant 
sur une longue période, il est important, pour la sécurité des enfants à besoins spécifiques concernés que 
l’ATSEM ait accès aux PAI établis dans le respect formel du principe de discrétion professionnelle. 
 
Ce partage d’informations est d’autant plus important que l’ATSEM à un rôle de prise en charge des temps 
périscolaires méridiens et est associé aux collations. Il est donc essentiel que les ATSEM aient connaissance 
de PAI des enfants et autres enfants qu’ils encadrent.  
 
Dans des cas particuliers de PAI (convulsions, protocoles particuliers), les ATSEM devront participer à une 
réunion d’information avec l’infirmière pour mise en place de protocole. A défaut de cette réunion, la direction 
de l’école s’engage à communiquer les informations aux ATSEM.  
 

4. Exercice incendie, PPMS … 
 
L’ATSEM assiste aux démonstrations d’utilisation du matériel de lutte contre l’incendie et participe aux 
exercices d’alerte. Il connaît les consignes de sécurité de l’établissement et les zones de rassemblements et 
de confinements. 
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L’ATSEM connait les procédures de déclenchement d’alerte. 
 

5. Surveillance de cour :  
 
Comme l’ensemble du temps scolaire, il s’agit d’un temps placé sous la surveillance des enseignants. Le 
directeur ou la directrice organise les présences par rotation dans la cour. 
La surveillance de la cour se fait sous la responsabilité des enseignants. 
 
L'ATSEM dans son emploi du temps participe au roulement de surveillance, de service de toilettes (habillage, 
déshabillage, essuyage, change) et de premiers soins durant le temps de récréation. 
 

6. Surveillance des enfants dans la classe sur temps scolaire : 
 
A l’occasion des absences du personnel enseignant, les ATSEM n’assurent pas la garde d’enfants sur le 
temps scolaire qui restent sous la responsabilité du directeur ou de la directrice de l’école. 
 
En aucun cas, les ATSEM ne peuvent avoir la responsabilité de reconduire un enfant chez lui.  
 
L’ATSEM ne peut rester seul avec un seul enfant. 
 
Quand l’enseignant est en retard, la direction de l’école organisera l’accueil des enfants dans la classe. La 
responsabilité de l’ATSEM ne sera pas engagée dans ce cas de figure. 
 

7. Le Service Minimum d’Accueil (SMA) : 
 

L’article L133-1 du code de l’éducation créé par la loi n° 2008 790 du 20 août 2008 prévoit : 
 
"Tout enfant scolarisé dans une école maternelle ou élémentaire publique ou privée sous contrat est accueilli 
pendant le temps scolaire pour y suivre les enseignements prévus par les programmes. Il bénéficie 
gratuitement d’un service d’accueil lorsque ces enseignements ne peuvent lui être délivrés en raison de 
l’absence imprévisible de son professeur et de l’impossibilité de le remplacer. Il en est de même en cas de 
grève (...)". 
 
Lorsque le nombre d’enseignants en grève est supérieur ou égal à 25 %, un dispositif d’accueil (SMA) est 
mis en place. Son organisation est assurée par la commune. Les modalités de mise en place du SMA sont 
souples : choix du lieu d’accueil, choix des personnes mobilisées pour assurer l’accueil. 
 
Pour que les communes puissent mettre en œuvre le service d’accueil de manière sereine, la responsabilité 
administrative est transférée de la commune à l’État, en cas de dommage commis ou subi par l’élève du fait 
de l’organisation ou du fonctionnement du service d’accueil. 
 
Les ATSEM peuvent dans ce cadre accueillir les enfants, selon une répartition cohérente, au même titre que 
les autres agents municipaux ou personnes mobilisées pour réaliser cet accueil. L’organisation relève de 
l’autorité du Maire. 
 
Si le taux réel de personnels grévistes est de moins de 25%, le SMA est annulé. 
 
Aucun taux d’encadrement n’est prévu pour le SMA.  
 
Pendant ce temps de SMA, l’ATSEM utilisera le matériel et les jeux de la classe où se passe l’accueil. 
 

IV. Dispositions relatives hors temps scolaire 
 
L’organisation des temps péri et extrascolaire est déléguée à un prestataire qui est en charge de 
l’organisation fonctionnelle de ces temps. A ce titre, les ATSEM sont mises à disposition sur ces temps définit 
par une convention de mise à disposition signée par toutes les parties.  
 

A. Avant la classe 
 

L’ATSEM prend son service à 7h30, soit officiellement avant le début de la classe.  
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Durant ce temps il est affecté à des tâches de préparation de classe et éventuellement de préparation 
d’ateliers ainsi qu’à la surveillance des enfants en garderie. L’équipe ATSEM fonctionne en deux groupes en 
rotation, soit : 
 

• Groupe 1 : de 7h30 à 7h55  
• Groupe 2 : de 7h55 à 8h20 

 
B. Le temps méridien  

 
L’organisation de la pause méridienne dépend du prestataire affecté à l’école maternelle. Pendant ses 
interventions périscolaires, l’ATSEM veillera au respect des règles de vie, notamment en faisant respecter 
les interdits ou les obligations élaborés conjointement avec les responsables, sous la responsabilité du 
responsable du service enfance en lien avec les animateurs. 
 
En dehors de son rôle matériel pendant le temps de repas, il aide les enfants à manger tout en respectant et 
favorisant le développement de son autonomie. 
 
Chacun veillera à ce que le moment du déjeuner reste pour les enfants un encouragement à l’éveil alimentaire 
et l’occasion d’un échange convivial. L’agent de maternelle est partie prenante du projet d’accueil 
individualisé lorsque des allergies alimentaires sont identifiées. A ce titre, l’ATSEM est entièrement dédié à 
accompagner les enfants pendant le repas ainsi il ne mange pas avec les enfants. Dans le cadre de la journée 
continue, l’agent a 45 min de pause où il reste dérangeable et ne peut ni vaquer à ses occupations 
personnelles ni quitter son lieu de travail.  
Dans tous les cas, l’ATSEM doit contribuer à aider l’enfant à accéder à des comportements autonomes, 
conformément aux objectifs de l’école maternelle. 
 
Selon les besoins des enfants, l’agent de maternelle apporte à l’occasion des repas toute sa compétence en 
matière d’hygiène.  
 
Pour des raisons de sécurité, l’ATSEM est informé des enfants bénéficiant d’un PAI et de son contenu. 
 
Le temps méridien propose aux enfants au-delà du temps de repas des activités ludiques. L’ATSEM intervient 
dans ce cadre. 
 
L’ATSEM participe à l’endormissement des enfants en tant qu’acteur du temps périscolaire. En effet, il peut 
être amené à assurer la mise au repos des très jeunes enfants avant le début des classes de l'après-midi. 
 

C. Après la classe : l’entretien des locaux 
 

Au-delà de l’intervention sur le temps scolaire, entre 16h30 et 18h00. L’ATSEM est amené à effectuer 
l’entretien de sa classe et la surveillance de la garderie du soir. L’équipe ATSEM fonctionne en deux groupes 
en rotation, soit : 
 

• Groupe 1 : de 16h30 à 17h15  
• Groupe 2 : de 17h15 à 18h00 

 
Les ATSEM entretiennent les classes, le petit matériel et les jouets des classes et certains locaux. L’ATSEM 
ne balaie pas la cour et n’effectue pas d’entretien des espaces extérieurs. Ce travail revient aux agents des 
services techniques selon le besoin. 
 
Toutefois, les ATSEM participent à la bonne tenue des espaces extérieurs (ramassage des vêtements et des 
déchets de goûter, rangement des jeux et jouets…). 
 
Les méthodes d’entretien du matériel et jeux/jouets seront adaptées aux recommandations fabricant pour le 
maintenir en bon état. 
 
L’ATSEM participe avec l’équipe d’animation à la distribution et organisation du goûter.   
Le travail en hauteur est limité aux tâches qui peuvent être effectuées sur un escabeau de trois marches et 
ce de façon non prolongée. 
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En cas d’absence d’un ATSEM, seules les tâches prioritaires seront réalisées par le reste de l’équipe sur la 
classe de celui-ci (rangement, désinfections des tables et chaises …).  
 
En cas d’absence d’un ATSEM de petite section, un planning de roulement est mis en place sur l’ensemble 
de l’équipe moyenne et grande section. Les ATSEM de MS et GS s’organiseront en lien avec l’enseignant et 
la direction de l’école pour assurer une continuité de service dans la classe concernée.  
 

D. Réunions 
 
Des réunions périodiques sont organisées avec le responsable du service enfance sur le temps de travail 
ainsi qu’avec les équipes d’animations.   
 
Les questions traitées en réunion devront être transmises à la responsable du service enfance 1 semaine 
avant par la référente ATSEM. 
 
Les formations et réunions : 
 
Des journées de formation ou de réunions thématiques peuvent se déroule sur les périodes de vacances ou 
sur le temps scolaire. 
Les vacances sont toutefois un des rares moments de l’année où les regroupements sont possibles. Dans la 
mesure du possible elles sont prévues au planning annuel. 
Si ce n’est pas le cas et si ce temps relève d’un temps prévu comme non travaillé ou de congé, notamment 
pour les formations, le calendrier individuel sera crédité de la durée de l’évènement. 
 
L’ATSEM sera convoqué à la visite médicale obligatoire du travail pendant le temps de travail. 
 

E. Pendant les vacances scolaires 
 

Temps de congés/temps non travaillés/ temps de travail : 
 
Durant les vacances scolaires, le planning annuel des ATSEM prévoit 3 types de positionnement  
administratif : 
 

• Temps de travail : tâches d’entretien, tâches de préparation d’activité ou réunion 
• Temps de congés : à hauteur de 20 jours de congés annuels et 2 jours supplémentaires de congés 

fractionnés positionnés sur le planning de façon identique pour l’ensemble des ATSEM 
• Temps non travaillé : afin d’équilibrer les plannings et notamment la récupération induite par les 

dépassements des 35 heures hebdomadaires sur les périodes scolaires, certains jours sont définis 
comme non-travaillés 

 
Les différentes positions administratives entrainent des obligations spécifiques de l’agent vis-à-vis de la 
collectivité. 
 

V. Droits et obligations des agents 
 

A. Obligations : discrétion professionnelle, réserve, neutralité … 
 

Outre l’ensemble des obligations qui s’appliquent à tout agent de collectivité, le positionnement des ATSEM 
au sein des écoles et en lien avec les enfants et leurs familles renforce un certain nombre de devoirs.  
(cf. annexe) 
 
Dans l’exercice de toutes leurs missions, les ATSEM ont une obligation de réserve sur tout ce qui concerne, 
les données personnelles concernant l'enfant et sa famille, les activités scolaires proprement dites et la vie 
de l’école en général. 
 
Si des questions leur sont adressées touchant notamment à la pédagogie ou aux comportements des élèves, 

AR Prefecture
006-210601050-20250616-2025_27-DE
Reçu le 23/06/2025



12 
 

ils doivent orienter les parents vers l’enseignant de l’élève concerné. 
 
Mais ils peuvent rassurer ou informer les parents sur l’état de santé des enfants ou sur les événements de la 
journée (prise de repas, sieste, incidents bénins…). Le langage devra être soutenu, adapté et sans vulgarité. 
 
Il leur est interdit de recevoir la moindre rémunération des élèves, de leur famille ou du corps enseignant. En 
aucun cas, ils ne peuvent se faire remplacer par une personne étrangère à l’école pour effectuer leur travail, 
ni utiliser les locaux pour leur usage personnel, ni exercer à l’intérieur de l’école des activités étrangères au 
fonctionnement de celle-ci. 
 
Conformément aux textes en vigueur, il est interdit aux ATSEM de fumer dans les locaux scolaires ou de 
tenir une posture inappropriée. 
 

B. Droits 
 

Les obligations professionnelles sont compensées par des droits dont certains sont limités dans leur 
expression par les devoirs. La liste exhaustive et la définition de chacun se trouvent en annexe. 
Il est important toutefois de mettre en exergue 2 d’entre eux qui ont un impact immédiat avec l’organisation 
de l’activité. 
Formation : 
 
La formation est un droit des agents de la fonction publique. 
La formation des ATSEM est assurée par le CNFPT, ou tout autre organisme en charge de la formation des 
personnels territoriaux, sur l’initiative de la mairie ou de l’agent. 
L’ATSEM peut être invité à des formations mises en œuvre par l’Education Nationale, dans le cadre des 
stages ou d’animations pédagogiques organisées dans les circonscriptions. 
Ces participations sont toujours soumises à l’accord de la mairie ou de son représentant.  
L’agent en formation n’est pas remplacé. Toutefois, afin de ne pas fragiliser le service, la mairie, sauf pour 
les formations obligatoires organisées en interne, limitera les inscriptions en formation à 1 ATSEM par école 
et par jour. 
 
Grève des ATSEM : 
 
Le droit de grève est reconnu aux agents publics. L'exercice du droit de grève est soumis à un préavis de 5 
jours francs par courrier en précisant : le motif de grève - la date et heure de début – la durée envisagée et 
le champ géographique. Il fait l'objet de certaines limitations. Il entraîne des retenues sur rémunération.  
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C.  NOTES DE SERVICE 
 

Les notes de service émanant de la mairie sont affichées sur le panneau d’affichage réservé aux agents pour 
être lues par tous les agents. 
 
 

VI. RAPPEL STATUTAIRE SUR LES ABSENCES 
 

A. Congés 
 

L’ATSEM bénéficie d’un planning annualisé sur lequel la durée des congés légaux (20 jours) ainsi que des 2 
jours de congés fractionnés (2j) sont déjà intégrés. Le planning annuel (année civile) formalise les jours de 
congés et les récupérations horaires dits temps non travaillés. Les congés et temps non travaillés sont 
toujours positionnés sur des vacances scolaires. 
 

B. Autorisations spéciales d’absence 
 

La Collectivité prévoit les motifs et durées pouvant faire l’objet d’une autorisation spéciale d’absence. 
 
Une demande préalable devra être effectuée auprès du responsable du service enfance et du service des 
ressources humaines qui donnera sa décision sous réserve des nécessités du service. 
Les autorisations d’absences pour évènement familial sont à prendre dans le cadre des dispositions en 
vigueur dans la collectivité, prévues et validées par le comité technique. 
L’ATSEM préviendra les hiérarchies fonctionnelles de son absence (éducation nationale, périscolaire...). 
 

C. En cas d’arrêt maladie 
 

L’ensemble des motifs et procédures en lien avec les incapacités physiques des agents est prévu au 
règlement intérieur de la collectivité. 
Les ATSEM doivent prévenir dès qu’ils ont connaissance de leur indisponibilité physique leurs hiérarchies 
soit le responsable du service enfance et le directeur d’école. 
Ils doivent adresser le volet de l’arrêt destiné à l’employeur dans un délai de 48h. Préciser pour contractuels 
et titulaires 
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D  É  P  A  R  T  E  M  E  N  T   D  E  S    A  L  P  E  S  -  M A  R I  T  I  M E  S  
 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  
 
 
ENTRE : 
 
Le Département des Alpes-Maritimes, représenté par le Président du Conseil Départemental, 
domicilié en cette qualité au centre administratif départemental, 147 boulevard du 
Mercantour, B.P. 3007, 06201 Nice cedex 3, en vertu d’une délégation du Conseil 
Départemental du 1er juillet 2021, 
 

d'une part, 
ET : 
 
La commune de Roquefort-les-Pins, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Michel 
ROSSI, domicilié en l'Hôtel de Ville de ladite commune en vertu d'une délibération du 
conseil municipal en date du 26 mai 2020, 
 

d'autre part. 
 
Il est exposé ce qui suit : 
 
Par convention du 12 mars 2013, le Département des Alpes-Maritimes a mis à disposition de 
la commune de Roquefort-les-Pins un terrain, en vue de l’aménagement d’un skate-park, à 
compter de cette même date, pour une durée de 3 ans renouvelable par période annuelle sans 
pouvoir excéder 10 ans. 
Cette convention étant arrivée à échéance, la commune de Roquefort-les-Pins a sollicité du 
Département son renouvellement dans les mêmes conditions. 
La présente convention a pour objet de renouveler cette mise à disposition.  
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 - OBJET 
 
La présente convention a pour objet de mettre à la disposition de la commune de 
Roquefort-les-Pins un terrain, propriété du Département, aménagé en skate-park. Toute autre 
utilisation est absolument proscrite. 
 
ARTICLE 2 - LIEU D’IMPLANTATION 
 
Le terrain d’une superficie de 2 500 m² environ, situé sur la commune de Roquefort-les-Pins 
au lieu-dit "Le Peissaut", est une partie de la parcelle départementale cadastrée CP n° 33 qui 
forme l'emprise foncière du collège César situé 1600 route de Valbonne à Roquefort-les-Pins. 
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ARTICLE 3 - DUREE DE LA CONVENTION  
 
La présente convention est consentie pour une durée de trois ans à compter du 12 mars 2023. 
Elle est renouvelable par tacite reconduction par période annuelle sans pouvoir excéder dix 
ans. 
 
ARTICLE 4 - RENOUVELLEMENT ET RESILIATION 
 
Si la commune souhaite se maintenir sur le site au-delà des dix ans, elle devra en faire la 
demande par lettre recommandée avec accusé réception, trois mois avant l’échéance de la 
convention. 
 
A l’issue de la période initiale de trois ans, le Département et la commune pourront dénoncer 
la convention à tout moment, en prévenant l’autre partie par lettre recommandée avec accusé 
de réception, avec un préavis de trois mois. 
 
ARTICLE 5 - REDEVANCE  
 
La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit. 
 
ARTICLE 6 - DROITS ET OBLIGATIONS DE LA COMMUNE 
 
La commune prendra le terrain dans l’état où il se trouve actuellement, sans pouvoir exercer 
aucun recours contre le Département pour quelque cause que ce soit.  
 
Elle fera son affaire du gardiennage et de la surveillance des lieux, le Département ne pouvant 
en aucun cas et à aucun titre voir sa responsabilité engagée pour des vols ou des dégradations 
dont l’occupant pourrait être la victime sur le site. 
 
Elle sera responsable, tant vis-à-vis du Département que vis-à-vis des tiers, de la bonne 
gestion des biens décrits à l’article 2. 
 
Pendant la durée de la convention, la commune pourra effectuer, sur le terrain, 
postérieurement aux travaux d’aménagements initiaux, tous autres travaux rendus nécessaires 
par l'évolution de la réglementation applicable à ce type d'activités ou d’extension de ses 
activités. 
 
Ces aménagements seront réalisés aux frais exclusifs du preneur et sous sa responsabilité 
après accord écrit du bailleur. 
 
Ils devront satisfaire aux règles de l’art et des réglementations techniques, de sécurité et 
d’adaptabilité aux normes handicapées applicables pour ce type d'installation. 
 
Compte tenu de la proximité du collège César et de ses activités, lors de la réalisation des 
travaux, la commune devra respecter les consignes qui pourraient lui être données par le 
Service de maintenance des collèges du Département, et par le Principal du collège 
(autorisations d'accès, règles de sécurité à appliquer, etc.). 
 
Elle laissera le Département visiter les lieux ou les faire visiter chaque fois que ce dernier le 
jugera nécessaire. 
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Elle occupera les lieux loués en bon père de famille et ne devra rien faire qui puisse 
incommoder les voisins. 
 
Elle devra se conformer aux prescriptions, règlements et ordonnances en vigueur, notamment 
en ce qui concerne la salubrité, la sécurité des biens et des personnes, l’exploitation et, de 
manière générale, à toutes les prescriptions relatives à son activité, de façon que le 
département ne puisse ni être inquiété, ni recherché. 
 
De plus, de par son statut d’exploitant du bien, elle fera effectuer, si nécessaire, tous les 
contrôles techniques imposés par la législation selon les périodicités prévues par les textes 
législatifs et réglementaires. Elle tiendra à la disposition du bailleur ces documents 
 
Les éventuels branchements, abonnements et consommations de fluides (électricité, eau, 
assainissement, etc.) sont à la charge de la commune ainsi que tous les éventuels impôts et 
taxes de toutes natures pouvant affecter le bien indiqué. 
 
Pendant toute la durée de la mise à disposition, la commune assumera les charges d’entretien 
et de maintenance du terrain et de ses équipements tant au titre du propriétaire que du 
locataire sans demander aucune participation au Département. 
 
 
ARTICLE 7 - ASSURANCES 
 
La commune s’assurera pour les activités qu’elle exerce sur le site et transmettra 
impérativement annuellement une copie de son contrat d’assurance au Département, à défaut 
elle sera son propre assureur. 
 
ARTICLE 8 - SOUS-LOCATION 
 
Toute sous-location est expressément interdite. 
 
ARTICLE 9- MODALITES D'UTILISATION DU SKATE-PARK PAR LE COLLEGE 
 
Pendant le temps scolaire, le skate-park pourra être utilisé par les élèves et les enseignants du 
collège César dans le cadre de l'accompagnement éducatif. 
 
Les élèves du collège pourront pratiquer tous types d'activités en liaison avec le skate-board et 
les sports assimilés (skate, roller, patin, etc.) dans le respect des règles de sécurité nécessaires 
à cette pratique. 
 
 
La mise à disposition de ces installations qui répondent aux normes et aux besoins de la 
pratique sportive scolaire s’effectuera selon les conditions et les modalités déterminées 
dans la convention d'utilisation réciproque et gracieuse des installations sportives 
municipales et des installations sportives des collèges avec la Ville. 
 
Le collège devra faire une demande en début d’année scolaire auprès des services 
municipaux avec les horaires établis d’un commun accord. 
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ARTICLE 10 - CLAUSE RESOLUTOIRE 
 
Faute de respect d’une des clauses de la présente convention par l’une des parties, l’autre 
partie pourra mettre un terme au bail avec un préavis de quinze jours signifié par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
 
 
Fait à Nice, en deux exemplaires, le 
 
 
Le Département La Commune de Roquefort-les-Pins 
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Exposés des motifs :  

Vu le Code de la Commande Publique, pris notamment en son article L.2422-12 ; 

Vu la délibération n°BC.2021.027 du Bureau communautaire du 08 mars 2021, approuvant la convention 
subséquente de maitrise d’ouvrage déléguée entre la CASA et la commune de Roquefort les Pins, relative aux 
travaux d’extension du réseau de collecte des eaux usées de la RD 2085 (phase 1), 

Considérant que la CASA exerce en lieu et place de ses communes-membres, les compétences relatives à la 
gestion des milieux aquatiques et à la prévention des inondations, à la gestion des eaux pluviales, à celles de 
l’eau potable et de l’assainissement des eaux usées – collectif et non collectif ;  

Considérant que dans ce contexte, certains travaux sur le territoire des communes impactent les 
compétences de la CASA., en ce qu’ils comportent : 

- La réalisation de travaux de réseaux d’adduction d’eau potable et/ou d’eaux usées, qui relève de 
la compétence de la CASA, 

- La réalisation de travaux plus ou moins importants sur les cours d’eau et les réseaux d’eaux 
pluviales, qui relève de la compétence de la CASA ; 

 
La CASA souhaite étendre le réseau d’assainissement sous la RD 2085 et le chemin de Font-Cuberte, sur le 
tronçon situé entre le chemin du Touar et la Descente de l’Aire de Boules. Il s’agit du projet « Le Colombier 2° 
tranche » qui s’inscrit dans la continuité des travaux réalisés en 2023 et 2024. Le projet envisagé consiste à 
réaliser les travaux d’extension du réseau d’eaux usées gravitaire et à créer des branchements dans la 
continuité de la première tranche ainsi qu’une conduite de refoulement d’eaux usées et un poste de relevage 
nécessaire au fonctionnement du projet. 
 
Afin d’optimiser les conditions techniques et financières et dans la continuité des travaux réalisés en 2023 et 
2024 sous la maitrise d’ouvrage de la Commune, la CASA et la Commune s’accordent sur le principe de 
transférer à la Commune, la Maîtrise d’Ouvrage de l’opération. 
 
L’organisation entre la CASA et la Commune s’articule de la présente convention subséquente de transfert de 
maitrise d’ouvrage. 

 
Convention subséquente de Transfert de Maîtrise d’Ouvrage de la CASA  

à la Commune de ROQUEFORT-LES-PINS relative aux « Travaux d’extension du réseau de collecte des eaux 
usées de la RD 2085 et du chemin de Font-Cuberte » 

Le Colombier 2° tranche 
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Entre 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, représentée par son Président, Monsieur Jean 
LEONETTI, agissant conformément à la délibération du Bureau Communautaire n°……………………………. en date 
du 02 juin 2025, 
 

Dénommée ci-après « la CASA. » 
D’une part, 

 
Et  
 
La Commune de ROQUEFORT-LES-PINS, membre de la Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis, 
représentée par son Maire, Monsieur Michel ROSSI, agissant conformément à la délibération du Conseil 
Municipal n° ……………. en date du ………………….. 
 

             Dénommée ci-après « la Commune »,  
D’autre part, 
 
 
 
 
Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : Objet    
 
La Commune de Roquefort-Les-Pins souhaite étendre le réseau d’assainissement sous la RD2085 et le 
chemin de Font-Cuberte, sur le tronçon situé entre le chemin du Touar et la Descente de l’Aire de Boules. 
 
Ce projet s’inscrit dans la continuité de la première tranche des travaux réalisés en 2023 et 2024 sous la RD 
2085 Le colombier tranche 1. 
 
Le projet envisagé consiste à réaliser les travaux d’extension du réseau d’assainissement gravitaire et créer 
des branchements dans la continuité de la première tranche ainsi qu’une conduite de refoulement 
d’assainissement et un poste de relevage nécessaire au fonctionnement du projet. 
 
Le projet est divisé en deux tranches et comprend : 

- Tranche ferme : l’ensemble des études préalables, 
- Tranche conditionnelle : la réalisation des travaux. 

 
Il est à préciser que les travaux ne pourront être réalisés qu’après validation technique et financière par la 
CASA du projet établi à l’issue des études préalables, menées par un prestataire extérieur. 
 
Le projet de la Commune impacte les compétences transférées à la CASA, en ce qu’il comporte la réalisation 
de réseau d’eaux usées qui relèvent de la compétence de la CASA. 

Afin de ne pas interférer sur la programmation ou la finalisation de ces travaux et d’optimiser les conditions 
techniques et financières de leur mise en œuvre, la CASA et la Commune s’accordent sur le principe de 
transférer à la Commune, la Maîtrise d’Ouvrage de l’opération. 
 
La présente convention a pour objet de désigner la Commune, qui l’accepte, comme maître d'ouvrage unique 
de l’opération « Travaux d’extension du réseau de collecte des eaux usées de la RD 2085 et du chemin de 
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Font-Cuberte - Le Colombier 2° tranche » dans le cadre d’un transfert temporaire de maîtrise d'ouvrage, sur 
le fondement de l'article L.2422-12 du Code de la Commande Publique et de fixer les modalités d’exercice de 
cette maîtrise d’ouvrage. 
 
Article 2 : Programme de l’opération 

La Commune s’engage à respecter le programme de l’opération sur les réseaux de compétence 
intercommunale. La Commune de Roquefort Les Pins, en partenariat avec la CASA, dans le cadre d’une 
convention de maîtrise d’ouvrage déléguée, a réalisé une extension du réseau d’assainissement collectif en 
2024 à partir des commerces du Beaumon jusqu’au chemin du Touar.  

La Commune porte aujourd’hui un projet d’école dans le quartier du Colombier. Les études de ce projet 
seront lancées en 2026. Il est donc nécessaire d’envisager une nouvelle extension du réseau d’assainissement 
collectif. Les constructions et les villas et commerces du Colombier existants, le Patec du Plateau Fleury ainsi 
que l’Auberge du Colombier, bénéficieront en premier lieu de ce nouveau réseau. 

L’objectif du projet est de desservir en réseau d’assainissement collectif le quartier du Colombier, à partir du 
chemin du Touar jusqu’à la Descente de l’Aire de Boules, en passant par la RD 2085 et le chemin de Font-
Cuberte. 

La topographie du terrain imposera la création d’un poste de refoulement sur le chemin de Font-Cuberte, 
point bas du projet.  
 
Les travaux seront réalisés en deux phases : 
 
✓ La 1ère phase concerne : 

o 116 ml sur la RD 2085 (du chemin du Touar au chemin de Font-Cuberte ouest) en gravitaire et 
refoulement,  

o 278 ml sur le chemin de Font-Cuberte en gravitaire et refoulement, 
o Le poste de refoulement situé à l’extrémité Est du chemin de Font Cuberte, en son point bas. 

 
✓ La 2ème phase concerne : 

o 429 ml sur la RD 2085 (du chemin de Font-Cuberte Ouest à la Descente de l’Aire de Boules), 
o 90 ml sur le chemin du Plateau Fleury, 
o 64 ml sur le chemin des Mouïs. 

Le réseau s’étend sur un linéaire total de 977 m, dont 545 m sur la RD2085. 

Le réseau en refoulement sera présent sur le linéaire de la 1ère phase, soit 394 ml (chemin du Font-Cuberte et 
partie de la RD 2085). 

Le poste de relevage respectera les caractéristiques techniques et réglementaires en vigueur. 

Le calcul des volumes de marnage et la volumétrie de l’ouvrage permettront d’anticiper les besoins futurs du 
secteur. 

L’ensemble des équipements techniques, à savoir les moteurs, pompes, réseaux internes, commandes, 
vannes, alarmes, clôtures, etc. propres au fonctionnement et à la maintenance du poste seront intégrés. 

La 2ème phase concerne uniquement le réseau gravitaire. 

Le regard dissipateur (jonction entre réseau en refoulement et réseau gravitaire) a déjà été réalisé lors de 
l’extension de 2024. 

Les canalisations du réseau principal seront en PVC diamètre 200 et celles des branchements des riverains 
seront en PVC diamètre 160. 

Des regards de visite carrés 80x80 avec tampon fonte d’ouverture 60cm seront positionnés au niveau de 
chaque cassure et branchements. 
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Des regards de branchement 60x60 seront positionnés en limite de chaque parcelle à raccorder. 

Une canalisation en PEHD sera également mise en place afin de permettre le refoulement des eaux usées 
depuis la station jusqu’au réseau gravitaire de la tranche 1. 

Le descriptif technique ci-dessus est donné à titre indicatif et est susceptible d’être modifié après les études 
d’AVP et de PRO, confiées au MOE, qui sera désigné sur cette opération. 
 
Foncier 
L’ensemble du projet sera réalisé sur l’assiette du domaine public.  
Les voies concernées sont : 

- La RD2085 
- Le chemin de Font-Cuberte   
- Le chemin du Plateau Fleury 
- Le chemin des Mouïs. 

Article 3 : Modalités d’exercice de la Maîtrise d’ouvrage unique de l’opération 

3.1 Condition suspensive  

Comme précisé à l’article 1 de la présente convention, cette seconde phase des travaux d’eaux usées ne 
pourra être réalisée qu’après accomplissement de l’ensemble des études préalables et la validation de la 
CASA.  

La réalisation des travaux est donc conditionnée à la validation technique et financière par la CASA des 
études préalables. Cette validation est subordonnée au projet de travaux lui-même mais aussi à la capacité 
budgétaire de la CASA de le prendre en charge, au regard des modalités de versement des avances 
convenues avec la Commune selon la répartition des coûts et le montant estimatif des travaux d’eaux 
usées. 

Après validation des études préalables, les modifications engendrées par ces études sur l’étendue et le 
montant des travaux à réaliser, seront actées par voie d’avenant à la présente convention. 
 
3.2 Missions de maitrise d’ouvrage  
Pour la réalisation du programme décrit à l’article 2, la Commune assure à compter de l'entrée en vigueur 
de la présente convention, l'ensemble des droits et obligations du maître d'ouvrage et les responsabilités 
attachées à cette fonction, tels que décrits aux articles L.2421-1 et suivants du Code de la Commande 
Publique, en ce compris les missions postérieures à la remise des ouvrages à la CASA au sens de l’article 6.1 : 

- Les études de conception et le suivi de l’exécution des travaux qui seront confiés à un maître d’œuvre 
spécialisé.  
Il sera chargé de réaliser les missions de maîtrise d’œuvre, d’estimer les équivalents habitants et de 
dimensionner les ouvrages en conséquence (réseaux gravitaire et refoulement, poste de relevage, 
etc.), de préciser le coût estimatif des travaux des deux phases, de coordonner l’ensemble des 
opérateurs, d’assister la commune pour la réalisation des fiches parcelles de positionnement des 
branchements,  d’assister la commune dans la passation des marchés de travaux, assurer le suivi des 
travaux jusqu’à la réception et la garantie de parfait achèvement. 

- Les études préalables annexes, de géomètre, diagnostics, contrôle technique et coordinateur sécurité 
protection santé (CSPS) qui seront confiées aux organismes compétents en parallèle. 

- Les opérations de réception de l’ouvrage : dans le cas où la décision de réception serait prononcée 
avec réserves, la Commune gèrerait la procédure de levée de réserves. 

- La mise en œuvre, si nécessaire, de la garantie de parfait achèvement. Si des désordres couverts par 
la garantie de parfait achèvement devaient apparaître, même après sa remise des ouvrages à la 
CASA, la Commune gèrera elle-même directement la mise en œuvre de cette garantie auprès du 
constructeur responsable.  
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- Les procédures de décomptes généraux. 
 

Il est précisé que ls garantie biennale et la responsabilité décennale relèvent de la compétence exclusive de 
la CASA, y compris si elles devaient être exercées avant remise des ouvrages à la CASA. La Commune 
apporterait si nécessaire à la CASA un appui technique pour la mise en œuvre de ces actions.  
 

Cette mission de maîtrise d’ouvrage est exercée par la Commune sans rémunération. 

 
3.3 Association de la CASA 
 
3.3.1. De manière générale, la Commune prend toutes les décisions relevant du maître d’ouvrage et met en 
œuvre les règles qui lui sont applicables, en particulier pour la passation des marchés publics à intervenir.  

La CASA n’exerce aucun contrôle sur la mise en œuvre par la Commune de ses missions. La Commune 
associe toutefois la CASA aux différentes phases de l’opération, en tant que futur propriétaire et 
gestionnaire de l’ouvrage. 
 
3.3.2. Préalablement à l’exécution des travaux 

La CASA est associée à l’élaboration des dossiers techniques établis pour la réalisation du projet. La 
Commune lui adresse, pour validation, le dossier étude des travaux projetés au stade « projet ». La CASA 
notifie sa validation du dossier « projet » à la Commune dans un délai maximal de quatre (4) semaines à 
compter de la réception du dossier par le référent de la CASA désigné à l’article 8. A défaut de réponse dans 
ce délai, le dossier « projet » sera accepté tacitement sans réserve par la CASA. 

Pour permettre à la CASA d’exercer ultérieurement les garantie biennale et recours en responsabilité 
décennale, la Commune insère dans chaque marché se rapportant à l’opération une clause subrogatoire 
permettant à la CASA d’exercer directement ces recours auprès des co-contractants de la Commune.  

 
3.3.3. Pendant l’exécution des travaux, la CASA peut accéder au dossier et au chantier sous l’autorité et en 
coordination avec la Commune. La CASA n’adresse aucune instruction aux prestataires de la Commune. 

Au cas où la CASA constaterait des désordres susceptibles de nuire à l’affectation et l’exploitation futures des 
ouvrages ou de créer des dommages de travaux publics aux tiers, elle en informerait la Commune, par écrit, 
sous quinze (15) jours. En cas d’urgence avérée, les instructions seraient données sans délai par la Commune 
aux intervenants à l’opération et la CASA en sera tenue informée sous vingt-quatre (24) heures. 

3.3.4. Réception des travaux 

Avant de prendre sa décision de réception de l’ouvrage, la Commune est tenue d’obtenir l’avis de la CASA, 
seule compétente pour exercer la garantie biennale et les actions en responsabilité décennale. La Commune 
invite les représentants de la CASA, désignés à l’article 8, aux opérations préalables à la réception des 
ouvrages et prend en compte leurs observations dans la mesure où celles-ci seront techniquement justifiées 
et conformes aux avis donnés par la CASA sur les dossiers d’études « projet » préalablement transmis. 

La Commune s’engage à remettre le Dossier des Ouvrages Exécutés à la CASA dans les meilleurs délais, cette 
transmission conditionnant le versement du solde de la participation par la CASA, conformément à l’article 
5.2.2. 

3.3.5.  Bilans de l’opération 

La CASA peut exiger un bilan prévisionnel de l’opération et son actualisation si nécessaire, pour actualiser, en 
cours de travaux, la participation de la CASA prévue à l’article 5.2.2. 

Dans les conditions décrites à l’article 6.2 de la présente convention, la Commune transmet à la CASA, un 
bilan général et définitif de l’opération qui permettra, après validation expresse ou tacite de la CASA, 
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d’arrêter le montant définitif de l’opération. 

Si à la date d’acceptation de ce bilan, il subsiste des litiges entre la Commune et certains de ses co-
contractants, celle-ci s’engage à transmettre dans les meilleurs délais tous éléments à sa possession et toutes 
informations à la CASA nécessaires à l’exercice de ses recours subrogatoires. 

Article 4 : Calendrier prévisionnel des opérations 

Les parties s’engagent à une réalisation de l’opération conforme au calendrier prévisionnel suivant : 

Opérations Echéance de réalisation 
1. Délibération de la CASA approuvant la 

présente convention  
Juin 2025 

2. Délibération du Conseil Municipal de la 
commune approuvant la présente 
convention 
Et lancement des études préalables 

Juin 2025 

3. Courriers aux administrés pour validation 
des positionnements de branchements 

Juin 2026 

4. Etablissement du PRO-DCE  
Et réunion publique 

Juillet 2026 

5. Lancement MAPA marchés de travaux Septembre 2026 
6. Analyse des offres + notification Octobre 2026 
7. Démarrage travaux tranche 1 sur 7 mois Novembre 2026 
8. Réception tranche 1 Juin 2027 
9. Démarrage travaux tranche 2 sur 6 mois Juin 2027 
10. Réception tranche 2 Décembre 2027 

Du fait de la nature des tranches (ferme et conditionnelle), ces dates sont données à titre indicatif et 
susceptibles d’être modifiées. 

Ce calendrier peut être amendé par voie contractuelle, par simple accord préalable et écrit de chaque partie. 

Article 5 : Montant et financement de l’opération 

5.1. Montant de l’opération 

Le montant de l’opération sera égal au montant des marchés et avenants ci-après, passés par le maître 
d’ouvrage pour les besoins de l’opération : 

 Travaux (construction et /ou de démolition …),  

Il sera augmenté du montant des éventuels travaux ou études supplémentaires indispensables à la 
réalisation des travaux selon les règles de l’art, non prévus par avenants, à régler notamment en cas de 
fixation judiciaire des décomptes généraux. 

• Études (maîtrise d’œuvre, diagnostics, contrôles qualité…),  
• Assistance (à maîtrise d’ouvrage, conducteur d’opérations …),   
• Assurances souscrites au titre de la maîtrise d’ouvrage. 

A la date de la présente, le montant prévisionnel de l’opération s’établit comme suit : 

Opération Montant prévisionnel (€ TTC) 
1. Tranche ferme : Etudes préalables  87 937€ TTC  
2. Tranche conditionnelle : TRAVAUX Eaux usées 855 780€ TTC 

TOTAL 943 717€ TTC 
 
Le montant définitif de l’opération sera arrêté, en fonction du coût réel, arrêté sur la base du bilan général et 
définitif de l’opération prévu à l’article 3.2.5. de la présente convention validé par la CASA. 
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5.2. Répartition du coût et financement de l’opération  

La répartition financière du coût de l’opération s’effectue comme suit : 

 
Tranche ferme : Etudes préalables 

 
Financeur Prestations Montant de 

l’opération 
prévisionnel 

(€ HT) 

Montant de 
l’opération 

prévisionnel 
(€ TTC) 

Clé de répartition 
CASA – Commune (%) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Part CASA(RAF) 

Maîtrise 
d’œuvre  31 500,00 

 
37 800,00  

 
100% 

Relevés 
topographiques 
 

4 282,50 5 139,00  100% 

Etude 
géotechnique 
 

5 450,00 6 540,00  100% 

Etude 
hydrogéologue 
 

3 541,66 4 250,00  100% 

Essais de 
réception 
 

15 666,66 18 800,00  100% 

CSPS 
 9 040,00 10 848,00  100% 

Contrôleur 
Technique 
 

3 800,00 4 560,00  100% 

TOTAL  73 280,82 87 937,00  100% 

 

 
Tranche conditionnelle : Travaux Eaux usées Le Colombier 2°Phase 

 
Financeur Prestations Montant de 

l’opération 
prévisionnel 

(€ HT) 

Montant de 
l’opération 

prévisionnel 
(€ TTC) 

Clé de répartition 
CASA. – Commune 

(%) 

Part CASA (RAF) Travaux le colombier 2° 
tranche estimée à :  

 
713 150,00 

 
855 780,00  

 
 

 
100% 

Total  713 150,00 855 780,00 100% 

 
Il est à préciser que les montants relatifs aux travaux sont estimatifs, et fournis à titre indicatif et seront 
modifiés par voie d’avenant, suite aux résultats techniques et financiers des études réalisées lors de la 
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tranche ferme. Le montant définitif des travaux sera calculé, en fonction du coût réel, arrêté sur la base du 
bilan général et définitif de l’opération validé par la CASA. Le montant qui sera pris en compte pour les 
paiements, sera celui des marchés attribués et notifiés pour chacun des intervenants sur ce projet : 
maîtrise d’œuvre, travaux, études, etc. 
 
5.2.1. Subventions 
 
La Commune peut solliciter les partenaires institutionnels afin de bénéficier de subventions et les percevoir 
directement. 
 
Les recettes afférentes à cette opération seront affectées au prorata des dépenses. 
 
5.2.2. Participation de la CASA 
 
La CASA s’engage à financer le montant définitif des différentes tranches :  

- La tranche ferme pour l’ensemble des études préalables,  
- La tranche conditionnelle si elle est validée par la CASA pour les travaux eaux usées. 

Il est à noter que la participation financière de la CASA ne concerne, au jour de la présente convention, que 
les différentes études préalables. Concernant les travaux e, cette participation fera l’objet d’un avenant à la 
présente convention. Les clés de répartition CASA/Commune concernant les travaux, sont donc précisées à 
titre indicatif. 

Ainsi, pour chaque tranche, la CASA s’engage à verser à la commune une avance de démarrage de 50% du 
montant des études préalables puis des travaux de compétence CASA et des frais annexes à compter du 
caractère exécutoire de la présente convention.  

La reconstitution de l’avance du montant de chaque tranche et des frais annexes sera déclenchée à 
l’épuisement du montant de l’avance de démarrage prévue à l’article 3.1.  

Un second versement à hauteur de 45% du montant des études préalables puis des travaux de compétence 
CASA et des frais annexes sera ainsi déclenché par la CASA à l’épuisement de l’avance de démarrage et sur 
présentation des justificatifs comptables de la Commune. 

La Commune transmettra à la CASA toutes les situations du titulaire du ou des marchés avant paiement. 
Après validation de la CASA, la Commune procédera aux mandatements des situations. 

Un solde définitif des comptes entre les deux parties sera effectué lors de la fin de la tranche ferme 
constituée des études préalables et lors de l’élaboration du décompte général définitif de l’opération après 
contrôle de la CASA des situations réglées par la commune.  

La Commune transmettra à la CASA l’ensemble des documents justificatifs. Après validation de la CASA, la 
Commune procédera au paiement du DGD. 

La Commune suit ces opérations sous la forme d’opérations sous mandat compte 458.  

Ainsi il est ouvert dans la comptabilité de la commune, en vertu de la présente convention subséquente, un 
compte qui enregistre les opérations d’investissement exécutées pour le compte de la CASA. Il est subdivisé 
de manière à distinguer les opérations de dépenses de celles des recettes. En cours d’opération, les dépenses 
et les recettes donnent lieu à l’émission de titres et de mandats. Après l’achèvement des travaux, le compte 
de dépenses et le compte de recettes présente en principe un solde équivalent.  
 
5.3. Frais de procédure 
La Commune assure la mission présentement transférée sans rémunération, ainsi que prévu à l’article 3.1. 
Elle peut toutefois prétendre, sur simple demande, sur la base de la présente convention, au remboursement 
des frais de publicité des procédures de marchés et aux frais de procédures directement exposés à raison de 
désordres sur l’ouvrage ou de la contestation du décompte général (honoraires d’expertise, frais de justice 
…), à hauteur de la clé de répartition CASA - Commune prévue à l’article 5.2.2. de la présente convention. La 
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Commune émet un titre de recette avec justification détaillée du montant des procédures. 

Article 6 : Remise des ouvrages à la CASA et quitus 
 
6.1. Remise des ouvrages à la CASA 

La Commune s’engage à remettre l’ouvrage à la CASA à réception des travaux décrits à l’article 2. La remise de 
l’ouvrage à la CASA prend la forme d’un procès-verbal contradictoire entre la Commune et la CASA, adressé 
par lettre recommandée avec avis de réception à la CASA au plus tard 15 jours après la date de réception des 
travaux. Le procès-verbal de remise de l’ouvrage atteste de l’achèvement et de la conformité des travaux par 
la CASA. En cas de réception de l’ouvrage avec réserves, ces réserves sont mentionnées par renvoi au procès-
verbal de réception de l’ouvrage de l’entreprise concernée qui y est annexé au procès-verbal de remise des 
ouvrages.   

La notification du procès-verbal de remise emporte transfert de la garde et de la propriété de l’ouvrage à la 
CASA.  

 
6.2. Quitus 
La mission de maîtrise d’ouvrage unique prend fin par le quitus délivré par la CASA, à la demande de la 
Commune, après exécution complète des missions suivantes : 
 

- Remise des ouvrages à la CASA dans les conditions prévues à l’article 6.1. 
- Levée intégrale des réserves émises à la réception de l’ouvrage ou des travaux. 
- Caractère définitif de l’ensemble des décomptes généraux.  
- Expiration du délai de garantie de parfait achèvement des ouvrages, le cas échéant prorogé dans les 

conditions prévues au CCAG Travaux et reprise complète des désordres le cas échéant déclarés au 
titre de cette garantie. 

 
La demande de la Commune comprend le dossier des ouvrages exécutées et le bilan général et définitif de 
l’opération. 
 
La CASA notifie sa décision à la Commune dans les trois mois suivant la réception de la demande de quitus. A 
l’issue du délai, l’absence de décision de la CASA vaudra quitus tacite sous la condition et dès que l’ensemble 
des conditions citées au présent article sera levé.  
 
En cas de contentieux relatifs aux décomptes généraux, la décision de quitus sera toutefois 
automatiquement reportée à l’exécution des décisions de justice définitives fixant les montant des 
décomptes généraux définitifs et le montant total de l’opération prévu à l’article 5.2 de la présente 
convention pourra être modifié, de sorte que la participation de la CASA soit ajustée dans les conditions 
fixées à l’article 5.2.2. 
 

Article 7 : Responsabilités et assurances 
 
La Commune, en sa qualité de maître d’ouvrage des travaux, est responsable des dommages qui pourraient 
survenir du fait des travaux. Elle déclare avoir contracté à cet effet toutes les assurances nécessaires et 
justifiera de la souscription sur simple demande écrite de la CASA. 
 
La gestion de la garantie de parfait achèvement est assurée par la Commune, même après remise des 
ouvrages à la CASA. 
 
La gestion de la garantie biennale et des actions en responsabilité décennale sont exclusivement assurées par 
la CASA, contractuellement subrogée dans l’ensemble des garanties, droits et obligations de la Commune au 
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titre des travaux ou ouvrages objet du transfert de maîtrise d’ouvrage.  
 
Lors de la remise de l’ouvrage, la Commune transmet à la CASA copie de l’ensemble des marchés assortis des 
clauses subrogatoires prévues à l’article 3.2.2. pour l’exercice de ces actions ainsi que les justificatifs 
d’assurance des titulaires intervenus à l’opération. 
 
Elle lui transmet également, dans les meilleurs délais, à titre informatif, tous procès-verbaux attestant de la 
levée des réserves émises à réception et tous éléments relatifs à la garantie de parfait achèvement, étant 
rappelé que les actions en garantie biennale et en responsabilité décennale ne peuvent être exercées qu’à 
compter de la réception. 

 
Article 8 : Référents 
 
Pour les besoins de l’exécution de la présente convention, les référents seront : 
 
Pour la CASA : LOIGEROT Magali - Responsable Service Etudes et Travaux Assainissement  
 
Toute correspondance devra être adressée à M. le Président de la CASA et viser l’objet de la présente 
convention.  
 
Pour la Commune : GLACHANT Gabrielle - Direction de Projets 
 
Toute correspondance devra être adressée à M. le Maire de la Commune et viser l’objet de la présente 
convention.  
 
Un groupe technique composé des référents de la CASA et de la Commune pourra être constitué dès le 
démarrage des études et se réunir autant de fois que nécessaire, à l’invitation de la Commune qui assurera le 
pilotage, l’organisation, l’animation et les prises de décision, sous sa propre responsabilité.  
 
 
Article 9 : Modalités relatives à la durée et à la résiliation 
 
9.1. Date d’effet - terme  
 
La convention prend effet, après signature par les deux parties et notification par la CASA à la Commune. 
  
Elle prend fin à la délivrance du quitus dans les conditions prévues à l’article 6.2. et après paiement par la 
CASA. du solde de sa participation prévue à l’article 5.2.2. 
 
9.2. Résiliation pour motif d’intérêt général 
 
La convention peut toutefois être résiliée, à l’initiative de l’une ou l’autre des parties, pour tout motif 
d’intérêt général, notamment : 

- en cas de renonciation au projet par la CASA,  
- ou de non obtention des autorisations administratives nécessaires à l’opération pour une cause ne 

relevant d’aucune des parties. 
 
La décision de résiliation précise le motif de résiliation et est notifiée par lettre recommandée avec accusé de 
réception au Président de la CASA ou Maire de la Commune. Elle ne prend effet qu’un mois après sa 
notification.  
 
Il sera procédé à un constat contradictoire des éventuelles mesures conservatoires que la Commune devra 
prendre pour assurer la conservation et la sécurité des travaux effectués et acté le sort des procédures déjà 
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engagées et des subventions le cas échéant perçues et le délai dans lequel la Commune devra remettre 
l’ensemble des dossiers à la CASA. 
 
Les dépenses le cas échéant engagées seront réparties conformément à l’article 5.2 de la présente 
convention et, en cas de réalisation d’ouvrages, ils seront remis à la CASA conformément à l’article 6.1. 
 
9.3. Résiliation pour faute 
 
9.3.1. Décision de résiliation 
 
La convention peut également être résiliée en cas de : 

- Non-commencement des travaux par la Commune, par sa faute exclusive ;  
- Non accomplissement par la Commune, par sa faute exclusive, des missions prévues à l’article 3.1.  
- Non versement par la CASA, par sa faute exclusive, de sa participation prévue à l’article 5.2.2. 

 
La résiliation peut être décidée, à l’initiative de la partie victime du manquement, après mise en demeure 
restée infructueuse pendant un délai d’un mois à compter de sa réception, si l’autre partie se refuse à 
exécuter la convention sans motif valable.  
 
La décision de résiliation précise le motif de résiliation et est notifiée par lettre recommandée avec accusé de 
réception au Président de la CASA ou Maire de la Commune.  
 
9.3.2. Mise en demeure et procédure contradictoire préalables 
 
La mise en demeure est notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception au Président de la CASA 
ou Maire de la Commune. Elle précise le motif de résiliation envisagé et invite la partie exposée à la 
résiliation à présenter ses observations, écrites ou orales, pouvant justifier ce manquement, sous un délai de 
15 jours, à compter de la réception de la mise en demeure.  
 
 
9.3.3. Exécution de la décision de résiliation 
 
La décision de résiliation ne prend effet qu’un mois après sa notification.  
Il sera procédé à un constat contradictoire des éventuelles mesures conservatoires que la Commune devra 
prendre pour assurer la conservation et la sécurité des travaux effectués et acté le sort des procédures déjà 
engagées et des subventions le cas échéant perçues et le délai dans lequel la Commune devra remettre 
l’ensemble des dossiers à la CASA. 
 
Les dépenses le cas échéant engagées seront réparties conformément à l’article 5.2 de la présente 
convention et, en cas de réalisation d’ouvrages, ils seront remis à la CASA conformément à l’article 6.1. 

Article 10 : Annexes 
 
La liste des annexes comprend :   

- Plan de situation de l’opération 

Article 11 : Litiges 
 
Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la convention, 
toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance juridictionnelle.  
Sauf impossibilité juridique ou sauf urgence, les parties recourront en cas d’épuisement des voies internes 
de conciliation, à la mission de conciliation prévue à l’article L.211-4 du Code de justice administrative. 
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Ce n’est qu’en cas d’échec de ces voies amiables de résolution que tout contentieux, portant sur 
l’interprétation ou sur l’application de la présente convention, devra être porté devant la juridiction 
compétente.  
 
 
Fait en deux exemplaires à Sophia Antipolis,  
 
Le 
 
 

 

Le Vice-Président délégué 
De la CASA. 

 
 
 
 
 

M. CESARO 
 

Pour la Commune 
Le Maire,  

 
 
 
 
 

M. ROSSI 
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